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40e SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Mercredi 21 septembre 2022, 8 h 30 à 10 h 15, par vidéoconférence (zoom) 

 
 
 
PRÉSENCES 
 
M. Richard Legault   Président du conseil d’administration 
Mme Isabelle Brault   Vice-présidente du conseil d’administration 
Mme Micheline Béland   Administrateur 
Dre Shari Baum    Administrateur 
Dr Samuel Benaroya   Administrateur 
Mme Marie-Julie Chartrand  Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson-Tardif  Membre observateur 
Mme Nada Dabbagh   Administrateur 
Mme France Desjardins  Administrateur 
Mme Marianne Ferraiuolo  Membre observateur 
Mme Judy Martin   Administrateur 
Mme Nathalie Pineda   Administrateur (remplacement de Mme Maya Nassar I CII) 
Mme Caroline Storr-Ordolis  Administrateur 
M. Allen Van der Wee   Administrateur 
M. Gary Whittaker   Administrateur 

 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Dr Nebojsa Kovacina   Administrateur 
M. Paul Lohnes   Administrateur 
Mme Susan McKercher  Membre observateur 
 
 

INVITÉS 
 
M. Charles Bertrand   Directeur des ressources informationnelles et génie biomédical (intérim) 
Mme Marie-France Brizard  Directrice générale adjointe 
Mme Daniela Candido   Directrice de la logistique  
Mme France Gendron   Directrice des ressources financières 
Mme Monique Guay   Directrice des communications et relations médias 
Mme Stéphanie Iasenza Directrice de la direction des services multidisciplinaires, qualité, 

performance et responsabilité populationnelle (intérim) 
Mme Beverley-Tracey John  Directrice des soins infirmiers  
M. Jean-François Miron  Directeur général adjoint 
Mme Katherine Moxness  Directrice du programme jeunesse 
M. Martin Ouellet   Directeur des services techniques 
M. Jean-François Renaud Directeur des programmes de déficience intellectuelle, trouble du 

spectre de l'autisme et déficience physique 
Mme Marie-France Bodet  Directrice du programme de soutien aux personnes âgées (intérim) 
Mme Ramona Rodrigues  Directrice adjointe de la prévention et contrôle des infections 
Dre Willine Rozefort   Directrice des services professionnels (intérim) 
Mme Linda See   Directrice de la protection de la jeunesse 
Mme Chantal Vincelette  Directrice adjointe du programme jeunesse (volet des naissances)  
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1. Affaires préliminaires         

      
1.1. Ouverture de la séance et constat de quorum 

 
Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 8 h 36. 

 
1.2. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 21 septembre 2022  

 
Les membres ayant pris connaissance de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 21 septembre 2022. 
 
Sur proposition dûment appuyée, l’ordre du jour de la séance ordinaire du 21 septembre 2022 est adopté à 
l’unanimité tel que présenté. 

 
1.3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juin 2022 

 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juin dernier, le président 
demande si le document est conforme aux discussions ayant eu lieu. 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 juin 2022 est adopté à 
l’unanimité tel que présenté. 

 
1.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 juin 2022 

 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 juin dernier, le 
président demande si le document est conforme aux discussions ayant eu lieu. 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 juin 2022 est adopté à 
l’unanimité tel que présenté. 

 
1.5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 juillet 2022 

 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 juillet dernier, le 
président demande si le document est conforme aux discussions ayant eu lieu. 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 juillet 2022 est adopté 
à l’unanimité tel que présenté. 

 
1.6. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 août 2022 (voie électronique) 

 
Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 août dernier, le 
président demande si le document est conforme aux discussions ayant eu lieu. 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 août 2022 est adopté à 
l’unanimité tel que présenté. 
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2. Affaires stratégiques           
 
2.1. Mots du président du conseil d'administration et de la présidente-directrice générale par intérim  

  
M. Richard Legault, président du conseil d’administration, souhaite la bienvenue à tous à la 40e séance 
du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal.  

 
À priori, il fait état de la situation préoccupante des CHSLD privés Floralies Lachine et Floralies LaSalle, 
ayant récemment défrayé la manchette de plusieurs médias. 
 
En effet, des visites d’évaluation clinique effectuées par les différents CISSS et CIUSSS de la région de 
Montréal ayant des ententes avec ces installations ont soulevé des inquiétudes communes. Des écarts 
de qualité et de sécurité ont notamment été décelés. 
 
Par conséquent, le 1er septembre dernier, le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec a 
mandaté le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, d’assurer la gestion provisoire de ces deux 
installations. Dans une approche axée sur la concertation, l’établissement est accompagné des autres 
CISSS et CIUSSS impliqués dans ce dossier pour mener à bien ce mandat. 
 
À titre de président du conseil d’administration, il rassure et surtout est reconnaissant des efforts déployés 
par un bon nombre d’employés, gestionnaires et médecins du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Ile-de-Montréal. 
Les personnes impliquées veillent avec bienveillance sur les aînés de ces installations. L’objectif absolu 
demeure le bien-être de ces résidents. 
 
Dans un autre ordre d’idées, M. Legault mentionne avoir eu le bonheur de rencontrer individuellement, 
au cours de l’été, les membres du conseil d’administration. En personne ou en mode virtuel, ces 
rencontres se sont avérées très fructueuses, et la grande majorité de nos membres ont réitéré leur intérêt 
à poursuivre leurs missions parmi nous. 
 
C’est à regret, toutefois, qu’il annonce le départ de deux membres indépendants. Mme Johanne 
Beaudoin, qui veillait au volet « Usagers – Santé et services sociaux ». Elle a mis un terme à son mandat 
le 15 juillet dernier.  
 
Aussi, le Dr Ashok Malla, représentant l’expertise en santé mentale au sein du conseil d’administration. Il 
a terminé son engagement le 1er septembre dernier. Au nom de la communauté de l’établissement, il tient 
à les remercier sincèrement pour leur dévouement et leur implication. 
 
Le processus de désignation des nouveaux membres indépendants de notre CA est également en cours 
au niveau national. 
 
Par ailleurs, c’est avec beaucoup d’humilité qu’il avise les personnes présentes que le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, monsieur Christian Dubé, a récemment annoncé le renouvellement de 
son mandat à titre de président du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l‘Île-de-Montréal.  
Celui-ci débutera officiellement le 29 septembre prochain et se terminera le 10 avril 2025. C’est avec 
reconnaissance et engagement qu’il entreprendra ce nouveau mandat. 
 
En terminant, il annonce que la prochaine séance publique annuelle d’information est prévue en 
novembre. La promotion de cette séance publique se fera au cours des prochaines semaines. 
 
Il cède la parole à Mme Najia Hachimi-Idrissi, présidente-directrice générale par intérim. Elle dresse à son 
tour le portrait des activités et dossiers en cours.  

https://www.comtl-gw.com/asp/detpointodj.asp?id=22841&amp;idodj=22834&amp;catsaisie=recurrent
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Elle explique en détail la situation préoccupante aux CHSLD privés Floralies Lachine et Floralies LaSalle 
amenant le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal à déployer des efforts accrus et soutenus afin 
d’assurer la qualité et la sécurité des soins et services offerts aux résidents de ces installations, tels que : 
 

− la présence du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île auprès des résidents et des familles ; 
− l’accompagnement vers l’autonomie de gestion. 

 
Elle fait état, dans la foulée d’une enquête administrative en cours dans ces installations, que le ministère 
de la Santé et des Services sociaux a confié le mandat au CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île d’assurer la gestion 
provisoire des résidences Floralies Lachine et Floralies LaSalle. 
 
Elle fait également état des dossiers portant sur :  
 

− le bilan de la période estivale ; 
− la capacité hospitalière et réduction des niveaux de soins alternatifs » ;    
− l’état des urgences ; 
− le guichet d’accès à la première ligne (GAP) pour la population. 

 
3. Rapport des comités   

 
3.1. Comité de vérification et infrastructures        

  
3.1.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  

 
M. Gary Whittaker fait part des sujets ayant fait l’objet d’une présentation à la rencontre du comité ayant 
eu lieu le 26 août dernier, notamment :  
 
• la reddition de comptes COVID-19 pour la période 3 de 2021-2022 ; 
• le mandat d’audit interne sur les équipements de protection individuelle ; 
• le mandat d’audit interne sur les hébergements en ressources intermédiaires et ressources de type 

familial.  
 
3.1.2.  Compte rendu du 11 juillet 2022 

 
 Le document est déposé à titre informatif. 

 
3.1.3.  Décision : Résultats financiers pour la période 3 I Année 2022-2023 

 
CIUSSS-CA-2022-40-06 

 
ATTENDU les obligations devant être respectées par l’établissement, découlant de la Loi sur l’équilibre 
budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001) ; 
 
ATTENDU QUE selon le Manuel de gestion financière publié par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux, la définition d’équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant : le fonds 
d’exploitation et le fonds d’immobilisations ; 
 
ATTENDU QUE l’article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre 
S-4.2) oblige le président-directeur général à présenter au conseil d’administration de l’établissement des 
prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre ; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
• d’adopter le rapport trimestriel de la période 3 2022-2023 du CIUSSS de l’Ouest de l’île de Montréal 

comme présenté, soit un rapport se traduisant par une prévision de résultats combinés du fond 
d’exploitation et du fonds d’immobilisations au montant de 19 306 487$, respectant l’équilibre 
budgétaire.  

 
• d’autoriser la présidente ou le président du conseil d’administration et la présidente-directrice 

générale ou le président-directeur général par intérim à signer tous documents afférents à l’exécution 
des présentes. 

 
3.1.4. Décision : Politique sur la divulgation d'actes répréhensibles et la prévention de fraude 

 
CIUSSS-CA-2022-40-07 

 
ATTENDU QUE le comité de vérification a évalué et recommande la politique sur la divulgation d'actes 
répréhensibles et la prévention de fraude ; 
 
ATTENDU QUE le comité de gouvernance, éthique, ressources humaines et administration a pris acte 
de la politique sur la divulgation d'actes répréhensibles et la prévention de fraude ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte la 
politique sur la divulgation d'actes répréhensibles et la prévention de fraude. 

 
 

3.2. Comité de gouvernance, éthique, ressources humaines et administration   
  
  

3.2.1.  Rapport de la présidente sur l’évolution des travaux du comité  
 

Mme France Desjardins fait part des sujets ayant fait l’objet d’une présentation à la rencontre du comité 
ayant eu lieu le 12 septembre dernier, notamment :  
 
• le processus de désignation des membres du conseil d’administration de l’établissement ; 
• la planification des sessions stratégiques du conseil d’administration ainsi que le Lac-à-l’épaule du 

conseil d’administration prévue prochainement. 
 

3.2.2.  Comptes rendus : 2 juin, 9 juin et 15 juillet 2022 
 

Les documents sont déposés à titre informatif. 
 

3.2.3.  Décision : Modification à la résolution du 16 mars 2022 I CHSLD en santé mentale de 
 Lachine 

 
Amendement de la résolution no. CIUSSS-CA-2022-37-04 adoptée le 16 mars 2022 
 
CONSIDÉRANT la résolution adoptée par le conseil d’administration du Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux (CIUSSS) de l’Ouest-de-l’Île- de-Montréal le 16 mars 2022 (CIUSSS-CA-
2022-37-04) ; 
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IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration accepte l’amendement portant sur :   
 

• la capacité au permis du CHSLD en santé mentale de Lachine ; 
• le nom du CHSLD en santé mentale de Lachine à CHSLD des Berges-de-Lachine ; 

 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration autorise M. Richard Legault, président du conseil 
d’administration du Centre intégré universitaire de santé et des services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal, à signer la présente résolution amendée. 
 
3.2.4.  Décision : Règlement de régie interne du conseil multidisciplinaire 
 
CIUSSS-CA-2022-40-09 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement de régie interne du conseil multidisciplinaire (CM) a pour objet de 
statuer sur la régie interne du CM ;  
 
CONSIDÉRANT que le présent règlement doit être interprété et appliqué conformément aux dispositions 
contenues dans la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) ainsi que les règlements 
du conseil d’administration de l’établissement ;  
 
CONSIDÉRANT que le règlement entre en vigueur après avoir été approuvé par le conseil 
d’administration conformément aux dispositions de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(Loi a. 229) ;  
 
CONSIDÉRANT que le projet type du Règlement de régie interne du CM du CIUSSS de l’Ouest-l’Île-
deMontréal a été adopté par conseil d’administration le 6 avril 2016 (résolution no. CIUSSS-2016-CA-03-
06) ;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de réviser le Règlement de régie interne du CM du CIUSSS de l’Ouest-l’Île-
de-Montréal au moins tous les cinq (5) ans, ainsi qu’en cas de réforme législative ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité exécutif du CM ; CONSIDÉRANT l’adoption par 
les membres du CM ;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique, ressources humaines 
et administration formulée lors de sa rencontre du 12 septembre 2022 ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte le 
règlement de régie interne révisé du CM du CIUSSS de l’Ouest-l’Île-de-Montréal.  
 
3.2.5. Information : Politique sur la divulgation d'actes répréhensibles et la prévention de fraude 

 
Voir résolution no. CIUSSS-CA-2022-40-07, page 3. 
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3.3. Comité des affaires universitaires          

  
3.3.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  

 
Dr Samuel Benaroya fait part des sujets ayant fait l’objet d’une présentation à la rencontre du comité 
ayant eu lieu le 19 septembre dernier, notamment :  
 
• le déroulement de la journée annuelle des évaluations des technologies et des modes d'intervention 

(ETMISSS) prévue le 29 septembre 2022 ; 
• le processus de sélection du nouveau chef  de l’UETMISSS ; 
• les points statutaires présentés par les directeurs des centres de recherche de l’Hôpital de St Mary 

et de l’In universitaire de recherche en santé mentale Douglas. 
 

3.3.2.  Comptes rendus : 14 février et 29 avril 2022 
 

Les documents sont déposés à titre informatif. 
 

3.3.3.  Décision : Actualisation du contrat d’affiliation universitaire I CIUSSS de l’Ouest-de-l’île- 
 de-Montréal I Université McGill 

 
CIUSSS-CA-2022-40-10 
 
CONSIDÉRANT l’article 172.9 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) 
qui édicte que le conseil d’administration est responsable de s’assurer du respect de la mission 
d'enseignement et de recherche lorsque l'établissement exploite un centre désigné centre hospitalier 
universitaire, institut universitaire ou centre affilié universitaire, le cas échéant ;  
 
CONSIDÉRANT l’engagement du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Ïle-de-Montréal et de l’Université McGill à 
promouvoir les activités de recherche ainsi que le développement de culture d’enseignement dans les 
différents milieux cliniques du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Ïle-de-Montréal ; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption par le conseil d’administration du contrat d’affiliation universitaire entre le 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal et de l’Université McGill le 30 octobre 2020 par voie de résolution 
no. CIUSSS-SECA-2020-39-04 ;  
 
CONSIDÉRANT de part et d’autre, de voir à la préparation, à la révision et à l’application des contrats 
d’affiliation, examinant également les moyens à mettre en œuvre afin de rendre les relations partenariales 
et les engagements conjoints satisfaisants ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable des membres comité des affaires universitaires formulée 
lors de la rencontre du 19 septembre 2022 ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration appui la direction générale du CIUSSS de l’Ouest-de-
l’Ïle-de-Montréal à pérenniser liens avec l’Université McGill. 
 
IL EST RÉSOLU de développer un modèle de rencontres mensuelles entre le président (e)-directeur 
général (e) du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Ïle-de-Montréal et le Doyen de la Faculté de médecine et des 
sciences de la santé de l’Université McGill, et ce, pour l’avancement de l’agenda de travail. 
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3.3.4. Décision : Procédure d'obtention du statut de chercheur et des privilèges de recherche 
 

CIUSSS-CA-2022-40-11 
 

CONSIDÉRANT les exigences émanant du cadre de référence ministériel pour la recherche avec des 
participants humains ; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées auprès des directeurs scientifiques des CR relativement à 
la procédure proposée ; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable des membres comité des affaires universitaires formulée 
lors de la rencontre du 19 septembre 2022 ; 

IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte la 
procédure d'obtention du statut de chercheur et des privilèges de recherche. 

3.3.5. Décision : Rapport annuel 2021-2022 du comité d’éthique de la recherche I  
  CIUSSS de l’Ouest-de-l’île-de-Montréal 
 

CIUSSS-CA-2022-40-12 
 

CONSIDÉRANT que le comité d’éthique de la recherche (CÉR) du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal est un CÉR désigné selon l’article 21 du Code civil du Québec ; 

CONSIDÉRANT qu’à titre de CÉR désigné, le CER du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal a fourni à 
la Direction de la recherche et de la coordination interne du ministère de la Santé et des Services sociaux 
son rapport annuel pour 2021-2022 le 6 juillet 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le comité des affaires universitaires a pris acte de ce rapport annuel ; 

IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal reconnait que 
la transmission des rapports annuels du CER du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal à la Direction de 
la recherche et de la coordination interne du MSSS a bien été effectuée. 

3.3.6. Décision : Budget de fonctionnement de l’USER 
 

CIUSSS-CA-2022-40-13 

CONSIDÉRANT la responsabilité du Conseil d’administration de l’établissement à assurer un 
financement des activités du CER lui permettant d’opérer en toute indépendance ; 

CONSIDÉRANT les besoins en effectifs pour assurer le développement et l’application d’un cadre 
réglementaire respectant les exigences du cadre de référence ministériel en recherche incluant, entre 
autres, un processus d’examen de convenance des projets, leurs autorisations, et une évaluation des 
compétences et qualifications des chercheurs pour mener des activités de recherche ; 
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CONSIDÉRANT la recommandation favorable des membres comité des affaires universitaires formulée 
lors de la rencontre du 19 septembre 2022 ; 

IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte le budget de fonctionnement de l’unité de soutien 
et d’encadrement de la recherche pour l’année 2022-2023. 

3.3.7. Décision : Redditions de comptes du comité d’éthique de la recherche I CIUSSS de l’Ouest- 
de-l’île-de- Montréal 
 

CIUSSS-CA-2022-40-06 

CONSIDÉRANT la responsabilité du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de voir aux redditions de 
comptes en ce qui a trait aux activités de recherche menées en son sein ; 

CONSIDÉRANT le mandat de la direction des affaires universitaires, enseignement et recherche 
(DAUER) de voir à gérer les dossiers relatifs aux activités de recherche au sein de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable des membres comité des affaires universitaires formulée 
lors de la rencontre du 19 septembre 2022 ; 

IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration a pris acte de l’instruction de travail et approuve que la 
DAUER prenne la responsabilité des redditions de comptes qui y sont répertoriées. 

3.4. Comité des communications           
  

3.4.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  
 

M. Allen Van der Wee fait part des sujets ayant fait l’objet d’une présentation à la rencontre du comité 
ayant eu lieu le 20 septembre dernier, notamment :  
 
• la structure et la gouvernance de la direction : nomination de la nouvelle cheffe des communications,  

de la conseillère-cadre aux relations médias et conseillère-cadre au protocole et aux relations 
publiques ; 

• les dossiers organisationnels prioritaires et le rôle dont joue la direction des communications à cet 
égard. 

 
4. Affaires médicales            

        
4.1. Mot de la directrice des services professionnels par intérim 
 
Dre Willine Rozefort fait part des sujets ayant fait l’objet d’une présentation à la rencontre du comité exécutif 
du CMDP ayant eu lieu le 14 septembre dernier, notamment : 
 

− le tableau de démissions et des congés ;  
− les suivis émanant du comité d’évaluation des mesures disciplinaires ; 
− l’analyse de la politique sur l’équité, la diversité, l’inclusion ÉDI et la sécurisation culturelle. 
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4.2. Décision : Effectifs médicaux pratiquant au sein de l’établissement  
 
CIUSSS-CA-2022-40-17 à 34  
 
Les résolutions sont adoptées à l’unanimité sur proposition dûment appuyée. Elles apparaissent dans le 
dossier en annexe et font partie intégrale du présent document. 
 
• Nominations des médecins spécialistes (2) 
• Démissions et congés (12) 
 

4.3. Décision : Modification au registre des signataires autorisés I RAMQ 
 

CIUSSS-CA-2022-40-14-A 
 

CONSIDÉRANT que la loi prévoit qu’il est nécessaire de nommer les personnes autorisées à attester 
l’exactitude des demandes de paiement qui sont soumises pour des services rendus par les 
professionnels ; 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal doit réviser la liste des signataires et 
établir la mise à jour du « Registre des signataires autorisés pour un établissement du réseau de la santé 
», document exigé par la RAMQ ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services professionnels par intérim ; 
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du conseil d’administration de nommer les personnes autorisées ;   
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal autorise le 
retrait du nom suivant au registre des signataires autorisés de la RAMQ. 

− Docteure Nadine Larente 
− Directrice des services professionnels par intérim 
− Permis : 94220 

 
 
CIUSSS-CA-2022-40-14-B 
 
CONSIDÉRANT que la loi prévoit qu’il est nécessaire de nommer les personnes autorisées à attester 
l’exactitude des demandes de paiement qui sont soumises pour des services rendus par les 
professionnels ; 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal doit réviser la liste des signataires et 
établir la mise à jour du « Registre des signataires autorisés pour un établissement du réseau de la santé», 
document exigé par la RAMQ ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice des services professionnels par intérim ; 
 
CONSIDÉRANT la responsabilité du conseil d’administration de nommer les personnes autorisées ;   
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CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal autorise l’ajout 
des noms suivants au registre des signataires autorisés de la RAMQ. 

Docteure Willine Rozefort 
Directrice des services professionnels par intérim 
Permis : 92364 
 
Docteur Nabil Salem 
Chef de site – Médecine - Chirurgie (Hôpital LaSalle) 
Permis : 76665 

 
5. Point information             

 
5.1. Calendrier I Activités du conseil d’administration I Année 2022-2023  

 
Ce document est déposé à titre informatif. 
   

6. Période de questions 
 

Lors de chaque séance du conseil d’administration, une période de trente (30) minutes est allouée, afin de 
permettre aux personnes ayant officiellement déposé une question conformément aux dispositions du 
Règlement de régie interne du conseil d’administration de prendre parole.  
 
Une intervention émotive de la part d’une physiothérapeute portant sur une lourde surcharge quotidienne de 
travail est citée. Elle demande : 
 

La mission de l'hôpital est de favoriser la fluidité des congés et de minimiser le déconditionnement. 
Prenant en compte ces objectifs, pourquoi est-ce que les physiothérapeutes de l'hôpital général du 
Lakeshore se sont fait attribuer plus de tâches administratives, au point de limiter les interventions qui 
retardent les congés et entrainent potentiellement des conséquences sur la santé et la mobilité nos 
usagers. 

 
La présidente-directrice générale par intérim, Mme Najia Hachimi-Idrissi, la remercie d’voir pris le temps de 
formuler une question à ce sujet.  
 
Elle précise que cette intervention fait référence à un rééquilibrage de tâches administratives effectuées l’an 
dernier par les infirmières de liaison, les physiothérapeutes et les ergothérapeutes. 
 
Elle invite Mme Stéphanie Iasenza, directrice intérimaire de la direction des services multidisciplinaires, 
qualité, performance et responsabilité populationnelle, à expliquer le contexte du rééquilibrage de tâches 
administratives récemment effectuées.  
 
Mme Iasenza fait état de l’historique de ces tâches et qu’auparavant, les infirmières de liaison complétaient 
l’entièreté des demandes de services interétablissements pour les congés reliés aux : 
 

− soins à domicile 
− lits de soins post aigus  
− réadaptation fonctionnelle intensive 
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À la suite d’une demande de la Direction des soins infirmiers, les liaisons ont été libérées de ces tâches 
administratives et donc remises aux physiothérapeutes et ergothérapeutes en suivi de leurs observations et 
recommandations. 
 
Depuis le rééquilibrage de tâches administratives, la direction des services multidisciplinaires a procédé à : 
 
− l’ajout de deux (2) surcroits de physiothérapeutes. Malgré tous les efforts déployés, aucun candidat ne 

s'est manifesté ;  
− l’ajout de deux (2) kinésiologues l’été dernier pour aider les physiothérapeutes et aider à la prévention 

du déconditionnement. 
 
Le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal entame également un processus de dotation pour un poste de 
technologue en physiothérapie.  
 
Trois préposés aux bénéficiaires sont en poste pour soutenir les physiothérapeutes afin d’offrir une assistance 
pour l’évaluation de cas plus lourds de mobilité ayant pour but d’éviter des interventions de physiothérapeutes 
pouvant être faites par des préposés aux bénéficiaires. 
 
En plus, une agente administrative a été assignée à la clinique externe afin d’effectuer les suivis des plans de 
congé pour aider les physiothérapeutes et les ergothérapeutes. 
 
En conclusion, la présidente directrice générale par intérim s’engage, avec les membres du comité de 
direction, à explorer autres pistes d’amélioration.  
 
La représentante du Conseil multidisciplinaire du conseil d’administration mentionne qu’un soutien de leur 
part pourra également être apporté aux développements du dossier. 

    
7. Prochaine séance du conseil d’administration : Mercredi 16 novembre 2022, dès 8 h 30 
 
8. Levée de la séance  

   
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 27. 
       

9. Huis clos 
 

9.1. Retour sur la séance 
 

9.2. Retour sur le calendrier des activités du conseil d’administration pour l’année 2022-2023 
 

9.3. Décision : Démissions (2) I Administrateurs du conseil d’administration 
 

CIUSSS-CA-2022-40-15-A 
 

ATTENDU QU’en vertu des articles 21 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de 
la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2) et 153 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), tout membre d’un conseil 
d’administration peut démissionner de son poste en transmettant au secrétaire du conseil un avis écrit 
de son intention ; 
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ATTENDU QUE monsieur Richard Legault, président du conseil d’administration et la présidente-
directrice générale (intérim), a été informée le 20 juillet 2022 de la volonté de madame Joanne 
Beaudoin, membre indépendant du conseil d’administration (profil : expérience vécue à titre d’usager 
des services sociaux), de quitter ses fonctions d’administratrice ; 
 
ATTENDU QUE ce dossier a fait l’objet d’une discussion au sein des membres du comité de 
gouvernance, éthique, ressources humaines et administration lors de leur rencontre du 12 septembre 
2022 ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal entérine la 
démission de madame Joanne Beaudoin à titre d’administratrice du Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 

 
 

CIUSSS-CA-2022-40-15-B 
 
ATTENDU QU’en vertu des articles 21 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de 
la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2) et 
153 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), tout membre d’un 
conseil d’administration peut démissionner de son poste en transmettant au secrétaire du conseil un 
avis écrit de son intention. 
 
ATTENDU QUE monsieur Richard Legault, président du conseil d’administration et la présidente-
directrice générale (intérim), a été informée le 1er septembre 2022 de la volonté de Docteur Ashok 
Malla, membre indépendant du conseil d’administration (profil : expertise en santé mentale), de quitter 
ses fonctions d’administrateur. 
 
ATTENDU QUE ce dossier a fait l’objet d’une discussion au sein des membres du comité de 
gouvernance, éthique, ressources humaines et administration lors de leur rencontre du 12 septembre 
2022 ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal entérine la 
démission de Docteur Ashok Malla à titre d’administrateur du Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 

 
9.4. Décision : Entente de départ (indemnité) I Cadre intermédiaire 

 
CIUSSS-CA-2022-40-16 

 
CONSIDÉRANT les articles 129.5 et 129.6 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables 
aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux (RLRQ, c. S-4.2, r. 5.1) 
permettant à l’employeur de mettre fin à l’engagement d’un cadre en tout temps, en lui versant une 
indemnité de départ n’excédant pas douze (12) mois ; 
 
CONSIDÉRANT l’article 129.8 de ce même règlement précisant que l’indemnité de départ versée par 
l’employeur doit faire l’objet d’une résolution de son conseil d’administration ; 
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CONSIDÉRANT la proposition de mettre fin à l’engagement d’un cadre intermédiaire œuvrant dans le 
réseau de la santé et des services sociaux ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de l’employeur et du cadre de conclure une entente de fin d’emploi 
;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse de cette proposition et la recommandation favorable du comité de 
gouvernance, éthique, ressources humaines et administration formulée lors de leur rencontre du 12 
septembre 2022 ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration a pris acte de la convention dûment signée en date du 
14 juillet 2022. 
 
 
 
 
 

 
 
 
Richard Legault 
Président du conseil d’administration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


